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SOUTIEN ET PROTECTION DES ENFANTS
SANS PAPIERS

Le PGF communique :
<Avec l'arrivée des vacances.

nombreux sont les citoyens qui
craignent la mise en place d'une
véritable traque à l'égard des en-
fants scolarisés sans papiers. Des
parents, des enseignants, des dé-
mocrates, sur le Montargois com-
me partout en France, ont décidé
de se mobil iser pour empêcher
les expulsions. Le RESF (Réseau
éducation sans frontières) a lancé
une péti t ion <nous les prenons
sous notre protectionD et organi-
se descérémonies de parrainages
de jeunes, en l iaison avec des
élus. C'esttout naturellement que
les élus et les mil i tants commu-
nistes s'engagent et répondent
positivement au RESF.

En l iaison avec celui-ci .  Franck
Demaumont. maire de Châlette et
les élus de la majori té municipale
ont organisé une émouvante cé-
rémonie de parrainage samedi 8
jui l let à la mair ie. De son côté,
Jacques Reboul a appuyé auprès
du mai re  la  demande du RESF

Montargois d'une init iat ive du
même.type à Montargis. Devant
le refus de celui-ci, décision a été
prise d'une init iat ive mil i tante de
parrainage devant l'ancienne mai-
r ie, le mardi de 11 à 18 heures. Le
PCF, sans se substituer au réseau
associatif, entend mener l'action
avec tous les démocrates pour le
respect des droits de l'homme et
de l'enfant, contre la traque des
étrangers et les reconduites à la
frontière, pour la régularisation
des sans papiers. On ne règlera
pas la dif f ici le question de I ' immi-
gration en choisissant ses (bonsD
immigrés et en explusant les
autres, en se refermant sur ses
peurs et ses intérêts. C'est la mi-
sère des pays du ïers-Monde qui
est la matrice de ces exodes
désespérés, c'est aussi la dictatu-
re à I'oeuvre dans nombre de ces
Etats. C'est à celles-ci que la Fran-
ce et les autres pays riches doi-
vent remédier, ce qui nécessite de
toutes autres relat ions (nord-
S u d D D .

DISTILBENE : LE DECRET PARAIT ENFIN
Jean-P ier re  Sueur ,  sénateur

du Loiret,  se fél ici te de la publ i-
ca t ion  au  Journa l  o f f i c ie l  du  2
ju i l le t  2006,  du  décre t  qu i  per -
mettra enfin, la mise en applica-
t ion de l 'art icle de loi,  dont i l  a
été à l ' ini t iat ive, concernant l 'at-
tr ibution aux femmes, dont les
mères se sont vu prescrire le dis-
t i lbène, d'un congé de materni-
té  dès  le  p remier  jour  de  leur  a r -
rêt de travai l .

l l  aura  donc  fa l lu  d ix -hu i t  mo is
pour que ce te)de adopté à l 'una-
n imi té  par  le  Sénat ,  pu is  par

l 'Assemblée  na t iona le ,  en t re
dans les faits. Même tardif ,  ce
décret bénéficiera à nombre de
femmes qui souffrent encore au-
jourd'hui des effets du dist i lbè-
ne, médicament oui continuait à
être prescri t  en France alors
qu 'un  cer ta in  nombre  de  pays
l 'avaient ret iré de la vente.

l l  fau t  en f in  sou l igner  que ce
décret n'existerait  pas sans l 'ac-
t ion  tenace menée depu is  de
nombreuses années oar l 'asso-
ciat ion réseau DES France et sa
présidente, Anne Levadou.
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